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Le Premier Ministre.
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Monsieur le Président,

J'ai l'honneur de vous transmettre, ci-joint, le texte du projet
de loi relatif à certains personnels de la navigation aérienne, adopté,
en première lecture, par l'Assemblée Nationale dans sa séance du
9 juin 1964, après déclaration d'urgence.

Le Premier Ministre,

Signé : GEORGES POMPIDOU.

Voir les numéros :

Assemblée Nationale (2e législ .) : 897, 950 et ln-8° 214.
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L'Assemblée Nationale a adopté, en première lecture, après
déclaration d'urgence, le projet de loi dont la teneur suit :

PROJET DE LOI

TITRE PREMIER

Article premier.

En raison des sujétions et des responsabilités exceptionnelles
attachées à leurs fonctions, les personnels chargés d'assurer le
contrôle de la circulation aérienne dans les centres, organismes
ou tours de contrôle à grand trafic, qui constituent le corps des
officiers contrôleurs de la circulation aérienne, d'une part, les
personnels chargés d'assurer l'entretien des installations d'aide à
la navigation aérienne dans certains services de maintenance
régionaux et dans les services de maintenance des grands aéroports
qui constituent le corps des électroniciens de la sécurité aérienne,
d'autre part , sont régis par des statuts spéciaux fixés par décret
en Conseil d'État, après consultation du comité technique paritaire
intéressé . Ces statuts peuvent déroger aux dispositions de l'ordon
nance n° 59-244 du 4 février 1959 portant statut général des fonc
tionnaires.

Art. 2.

Les statuts spéciaux des officiers contrôleurs de la circulation
aérienne et des électroniciens de la sécurité aérienne ne pourront
porter atteinte au libre exercice du droit syndical .

Toute cessation concertée du service, tout acte collectif d'in
discipline caractérisée de la part des officiers contrôleurs de la
circulation aérienne et des électroniciens de la sécurité aérienne
pourra être sanctionné en dehors des garanties disciplinaires.

Toutefois, la révocation ne pourra être prononcée que dans
les formes prévues par le statut général des fonctionnaires.
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Art. 3 .

Les personnels visés à l'article premier ci-dessus sont classés
hors catégorie pour la fixation de leurs indices de traitement.

Art. 4.

Les statuts des corps d'officiers contrôleurs de la circulation
aérienne et d'électroniciens de la sécurité aérienne fixent notam
ment les conditions dans lesquelles sont désignés les centres,
organismes, tours de contrôle, services de maintenance et aéroports
visés à l'article premier de la présente loi.

TITRE II

Art. 5 .

La limite d'âge des officiers contrôleurs de la circulation
aérienne est fixée à 55 ans. Par dérogation aux dispositions de
l'article L. 4 du Code des pensions civiles et militaires de retraite,
le droit à la pension d'ancienneté est acquis aux officiers contrô
leurs de la circulation aérienne qui ont atteint l'âge de 50 ans et
qui ont accompli vingt-cinq ans de service dont quinze au moins
dans un emploi de la partie active ou dans un emploi assimilé
à la catégorie B dans les conditions prévues aux articles 7 et 8
de la présente loi .

Art. 6 .

Les officiers contrôleurs de la circulation aérienne bénéficient
d'une bonification pour la liquidation de leur pension égale au
cinquième de la durée des services effectifs qu'ils ont accomplis
en cette qualité, sans que toutefois ladite bonification puisse excé
der cinq années.

Art. 7 .

A titre exceptionnel, les services rendus par les officiers
contrôleurs de la circulation aérienne en qualité de technicien de
la navigation aérienne depuis le 1er janvier 1948 sont considérés
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comme service actif (catégorie B) sous réserve qu'ils répondent aux
normes qui seront retenues en application des articles premier et 4
de la présente loi .

Art. 8 .

Un règlement d'administration publique déterminera les condi
tions d'application du présent titre . Il fixera notamment les
conditions dans lesquelles les services accomplis outre-mer depuis
le 1" janvier 1948, soit par les techniciens de la navigation aérienne,
soit par les officiers contrôleurs de la navigation aérienne pour
ront être considérés comme service actif (catégorie B).

Art. 9 .

Les avantages prévus par la présente loi en faveur des per
sonnels concernés prennent effet à dater du 1er janvier 1964.

Délibéré en séance publique, à Paris, le 9 juin 1964.

Le Président,

Signé : Jacques CHABAN-DELMAS.


